
Mesdames et Messieurs les IA-IPR EPS, 

 

Suite à votre lettre de sortie datée du 27 juin 2019, les membres du Conseil Académique du SNEP-

FSU ƌĠuŶis Đes Ϯϳ et Ϯϴ juiŶ ϮϬϭϵ, vous deŵaŶdeŶt d’ġtƌe tolĠƌaŶts vis-à-vis des délais exprimés. 

Le travail, que les équipes EPS des LGT et LP doivent mener, nécessite un temps long de concertation 

et de ƌĠfleǆioŶ si l’oŶ souhaite pƌoduiƌe des pƌojets de ƋualitĠ. 

Les délais imposés par la réforme du baccalauréat, réforme que nous contestons, sont inacceptables 

ŵġŵe si l’on considère que la parution du BO nous informant des nouveaux programmes date du 22 

janvier 2019. 

D’autƌe paƌt, loƌs de la ƌĠuŶioŶ des ĐooƌdoŶŶateuƌs du ϴ avƌil ϮϬϭϵ, vous avez iŶdiƋuĠ Ƌue seuls la 
danse et les arts du cirque devaient figurer dans la programmation des activités du Champ 

d’AppƌeŶtissage Ŷ°ϯ. Cette iŵpositioŶ est eŶ ĐoŶtƌadiĐtioŶ aveĐ les aĐtivitĠs pouvaŶt ġtƌe 
pƌogƌaŵŵĠes daŶs Đe Đhaŵp d’appƌeŶtissage et paƌues daŶs l’aŶŶeǆe ϭ du BO spĠĐial Ŷ°ϭ du ϮϮ 
janvier 2019. Les équipes EPS qui prograŵŵeƌaieŶt de l’aĐƌospoƌt ou de la gǇŵŶastiƋue daŶs Đe 
Đhaŵp d’appƌeŶtissage, tout en conservant le versant artistique de ces activités, seraient donc en 

conformité avec le BO. Elles ne doivent donc subir aucune pression si elles font le choix de ne pas 

respecter vos directives. 

Enfin, nous appelons nos collègues de lycée à conserver daŶs l’iŵŵĠdiat les ƌĠfĠƌeŶtiels eǆistaŶts eŶ 
guise d’AFL, et Đe afiŶ de ŵaiŶteŶiƌ le ĐaƌaĐtğƌe ŶatioŶal du ďaĐĐalauƌĠat et Ŷe pas s’eŶgouffƌeƌ daŶs 
l’iŶstauƌatioŶ d’uŶ ďaĐ loĐal. 

RestaŶt à votƌe dispositioŶ pouƌ tout ĠĐhaŶge suƌ Đes sujets, Ŷous vous pƌioŶs d’agƌĠeƌ, Mesdaŵes et 
Messieurs les IA-IPR EPS, l’eǆpƌessioŶ de Ŷos salutatioŶs ƌespeĐtueuses. 

 

Le secrétariat académique du SNEP-FSU et les membres de son Conseil Académique 

 


